
Épreuves 

 

Quelles sont les épreuves en Lettres ? 

Les 3 épreuves écrites sont : 

-étude de documents (4h) 

-épreuve de spécialité choisie par le candidat (4h) 

Pour ces 2 épreuves, le candidat pourra rédiger en français ou en anglais (en Littérature, le choix du 

français sera privilégié). 

-épreuve de langue française (4h), à rédiger obligatoirement en français. 

 

Les épreuves orales sont : 

-oral de spécialité : questions et/ou commentaire de document dans la spécialité choisie (1h de 

préparation et 30 minutes de passage). Le candidat pourra s’exprimer en français ou en anglais. 

-entretien : présentation du cursus antérieur et du projet universitaire et professionnel (Le jury 

s’exprimera uniquement en français. Le candidat pourra s’exprimer en français ou en anglais). 

 

Sujets des années précédentes sur : http://www.ens.fr/admission/selection-internationale/rapports-

et-sujets-78/ 

 

 

 

 

Quelles sont les épreuves en Sciences 

En Sciences, les 2 épreuves écrites sont :  

-exercices dans la discipline principale (3h) 

-exercices dans la discipline secondaire (2h) 

 

Les 2 épreuves orales sont : 

- exercices dans la discipline principale (préparation 15 minutes, passage 1h) 

-exercices dans la discipline secondaire (passage 45 minutes) 

 

Les sujets sont en français et en anglais. Les candidats peuvent répondre en français ou en anglais. 
 

Sujets des années précédentes sur : http://www.ens.fr/admission/selection-internationale/rapports-

et-sujets-78/ 

 

 

 

Comment se passe l’entretien avec le jury pour les admissible en Lettres ? 

Pendant l’entretien, le candidat commence par se présenter pendant 10 minutes maximum, 

détaillant son parcours et ses projets universitaires et professionnels. 

Ensuite, le jury le questionne pendant 10 minutes. 
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Puis-je utiliser un dictionnaire ou des documents personnels pendant les épreuves ? 

Il est interdit de se servir de documents personnels pendant les épreuves. 

En Lettres, le dictionnaire est interdit. 

 

Suis-je autorisé à utiliser une calculatrice ? 

L’usage de la calculatrice n’est pas autorisé. 

 

Qui sont les membres du jury ? 

Les membres du jury sont des enseignants français ou étranger, en poste à l’ENS ou dans une autre 

université. La liste du jury sera affichée au moment des épreuves. 

 


